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ARTICLE 8

I. – A la fin de l’alinéa 2, substituer au nombre :

« 402 812 »

le nombre : 

« 402 650 ».

II. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 4, substituer au nombre : 

« 19 781 »

le nombre : 

« 19 680 ».

III. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 5, substituer au nombre : 

« 5 245 »

le nombre : 

« 5 147 ».

IV. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 6, substituer au nombre : 

« 870 »

le nombre : 
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« 806 ».

V. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 7, substituer au nombre :

« 870 »

le nombre : 

« 806 ».

VI. – En conséquence, à la fin de l’alinéa 8, substituer au nombre : 

« 402 812 »

le nombre : 

« 402 650 ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

 
L'article 8 du PLFG pour 2025 augmente de 323 ETPT le plafond d'emplois des opérateurs.

En raison de l'état dégradé de nos finances publiques et de l'impérieuse nécessité pour l'État de 
rationaliser ses dépenses de fonctionnement, cet amendement propose de réduire de moitié cette 
augmentation.

 

 


